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Conseiller munici-
pal depuis 1983, 

puis adjoint depuis 
1993, Daniel Mantel 
fut élu maire de Hen-
neveux en 2000 à la 
suite d’élections com-
plémentaires. Réélu 
en mars dernier, cet 
agriculteur natif du village, reconnaît que 
la fonction qu’il occupe est très enrichis-
sante mais également assez prenante. « Il 
faut avouer qu’être premier magistrat de-
mande du temps. Cependant les relations 
et les rencontres avec les administrés sont 
toujours très intéressantes et c’est cela qui 
me conforte dans le choix d’un tel poste ». 

Délégué communautaire depuis de nom-
breuses années, Daniel Mantel reconnaît 
l’importance de l’intercommunalité mais 
considère néanmoins qu’être maire c’est 
avant tout se consacrer pleinement à son 
village et à ses habitants.

L’entretien de la voirie et des bâtiments 
communaux représente une charge impor-
tante pour la commune. Chaque année, le 
conseil municipal assure la réfection d’une 
partie des voies communales et l’améliora-
tion d’un ou plusieurs bâtiments. La mu-
nicipalité accorde également une grande 
attention au fonctionnement de l’école 
communale regroupée en RPI d’applica-
tion : une garderie communale fonctionne 
matin et soir, les élèves utilisent du maté-
riel neuf et performant. 

Ces dernières années, des travaux impor-
tants d’aménagement du centre du village 
ont été entrepris, c’est ainsi qu’ont été réa-
lisés : la borduration, la pose de barrières 
de sécurité et la réalisation de trottoirs 
aux abords de l’école. Enfin l’église a fait 
l’objet de travaux récents : réfection de la 
toiture, mise aux normes de l’électricité, 
peinture, chauffage.

Population : 302 habitants
Superficie : 548 hectares

permanences du MAIRE

Lundi de 14h à 17h 
et Jeudi de 16h30 à 19h

Tél. 03 21 32 36 33 - Fax : 03 21 32 36 33 
mairie.henneveux@orange.fr

La Mairie

Sous le patronage  
de Saint Folquin

Situé dans la partie centrale du Canton de Desvres, à l’endroit où s’ouvre une vallée 
permettant aux eaux de ruissellement d’affluer à la Liane, se trouve Henneveux, 
charmant petit village bordé de collines et entouré de prés verdoyants.

Au début du 20ème siècle, ils étaient 290 habitants à demeurer au village contre 
seulement 232 en 1990. Depuis une dizaine d’années, la tendance s’inverse et une 
quinzaine de maisons sont sorties de terre.

L’école est en RPI d’Application avec les villages d’Alincthun, Bournonville, Longueville 
et Nabringhen. Henneveux accueille les élèves de CE2, CM1 et CM2, ce qui représente 
environ 25 élèves.

Concernant l’activité économique du village, on dénombre 8 exploitations agricoles, 
2 menuisiers, 2 maçons, 1 plâtrier, 2 gîtes ruraux, 1 chambre d’hôte et 1 café. Le 
club des aînés et l’association les Amis d’Henneveux assurent l’animation de la vie 
communale.

Un peu d’histoire

Henneveux vient du germain Hanan, 
le coq, et widu, le bois marécageux, 
ce qui a donné Hannewuth, « le bois 
du Coq ». 

Chef-lieu du canton durant la période 
révolutionnaire, de 1790 à 1801, 
Henneveux comprenait les communes 
de : Alincthun, Bainghen, Bellebrune, 
Belle-et-Houllefort, Bournonville, 
Brunembert, Colembert, Crémarest, 
Longueville, Nabringhen, Selles et 
Quesques.

Dans le passé Henneveux était 
renommée pour ses pâturages d’où 
disait-on sortait le meilleur beurre du 
pays. Le chroniqueur Charles Reynard 
assure même que « les messieurs de 
Paris en faisaient leurs délices ». On 
fabriquait aussi des fromages réputés, 
ceux-ci étant même acceptés comme 
redevance féodale.

L’église Saint-Folquin 
qui n’a pas plus 
de deux siècles, a 
conservé de très beaux 
fonts baptismaux du 
début du 13ème siècle. 
A l’extérieur, derrière 
le monument 
aux morts, se 
trouve une grotte 
construite en 
1958 par Gustave 
Bodart.

La tradition veut que l’évêque de Thérouanne, 
Saint Folquin, qui rendait de temps à autre 
visite aux habitants du village, aurait fait jaillir 
une source pour que les 
chevaux de son équipage 
puissent s’abreuver et se 
désaltérer. Une chapelle 
en brique protégeant 
l’effigie de Folquin se situe 
à proximité de la source.

La fontaine de Saint Folquin


